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EDITO DU MAIRE 
Chers concitoyens, concitoyennes, 

Comme toute équipe qui se présente au suffrage des électeurs, nous 

avions pour les élections municipales de 2014 bâti un programme 

avec des engagements dans les domaines suivants : 

Enfance/jeunesse, Economie, Cadre de vie / Services, 

Développement durable, Vie associative, culturelle et sportive, 

Action sociale et Communication. 

Nous n’avons pas publié de bilan à mi-mandat.  Aussi, il nous a semblé important de vous 

rendre des comptes en reprenant ces engagements avec un état des lieux de leur mise en 

œuvre (ceux qui ont été réalisés ou en cours de réalisation, et ceux qui n’ont pas abouti et 

pour quelles raisons). 

Vous constaterez dans ce document que la très grande majorité des engagements ont été 

respectés ou sont en voie de l’être et que d’autres non programmés ont été réalisés afin de 

répondre à une demande de nos administrés et pour maintenir le dynamisme et l’attractivité 

de notre commune. 

Ces investissements (près de 700 000 €/an en moyenne sur cette période) ont été réalisés 

dans un contexte financier plus tendu à partir de 2014 avec la baisse importante des 

dotations globales de fonctionnement imposée par les Pouvoirs Publics pour contribuer à la 

réduction des déficits publics. Des mesures (effet direct ou induit qui ont amené d’autres 

collectivités publiques à supprimer également certaines aides aux communes) qui ont réduit 

de près de 100 000€/an pendant 4 ans nos recettes de fonctionnement. 

Pour autant la commune a pu améliorer sa capacité d’autofinancement et donc 

d’investissement par une maitrise de ses charges de fonctionnement et une dynamique de 

ses ressources (ressources fiscales et produits d’activité) qui lui ont permis de réaliser ces 

investissements tout en améliorant sa situation financière (baisse de l’endettement, 

amélioration de la capacité de désendettement) comme vous pouvez le constater dans la 

dernière page de ce document. 

Une situation qui permet d’envisager l’avenir avec sérénité et qui permettra à la collectivité 

de répondre favorablement aux attentes de la population. 

 

        Christian KERIBIN 

        Maire de Plogonnec 



 

  

Education-Enfance-Jeunesse : Construire 
l’avenir 

➢ Engager une réflexion sur les 

différents modes d’accueil (petite 

enfance, A.L.S.H., etc.): 

• Ouverture d’un ALSH 40 places, 

labellisé plan mercredi. Soutien 

financier à l’ALSH de Guengat. 

• Réflexion sur la création d’un nouvel 

espace jeunes au sein du pôle sportif 

• Transfert de la compétence petite 

enfance à QBO ce qui permet aux 

habitants d’avoir accès aux mêmes 

services que l’ensemble des 

habitants de l’agglomération (ex 

crèche) 

➢ Maintenir l’attractivité des écoles, 

favoriser leurs équipements en 

nouvelles technologies : 

Ecole Paul Gauguin : 

• Réalisation d’un préau 

• Rénovation d’une classe, création 

d’une autre à l’école Paul Gauguin  

• Organisation de l’école en 2 pôles 

Maternelle et primaire 

 

 

• Agrandissement du préau et des 

locaux de la garderie – Jeu de plein air 

- Ravalement de l’école 

 

 

➢ Poursuivre le soutien aux projets 

scolaires et l’enseignement du 

Breton 

• Subventionnement de l’association 

MERVENT 

• Soutien financier pour les projets 

pédagogiques des écoles : Classes 

de mer et classes vertes : L’île Tudy, 

à Treboul, braspart…. 

➢  
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Pour les 2 écoles :  

• Installation de Video Projecteurs 

Interactifs dans les  classes 

élémentaires 

 

➢ Des engagements  
• et des actions  

 

Ecole Jean Marie Autret : 

 

 

• Structuration du 

service enfance 

jeunesse :  création 

d’un poste de 

coordinatrice 

 

• Mise en service du 

portail familles 

 

 

 



 

 

  

Et d’autres actions…  

• Des temps communs 

aux 3 écoles : 

Repas scolaires animés 

et le spectacle de fin 

année  

 

• Création du club 8-12  

 

• Partenariat très tôt 

théâtre 

 

• Création d’un city stade 

 

• Mise en place d’un Bus 

des plages (été) 

 

• Instauration d’une 

tarification modulée  

 

 

 

 

➢ Accompagner la mise en œuvre des temps d’activités périscolaires (formation du 

personnel à l’animation, organisation, aménagement des équipements, matériel 

dédié, etc.) :  

• Mise en place des TAP en 2014, arrêt en 2018 : Suite à la réforme sur les rythmes scolaires, 

les élus se sont engagés a proposer des activités de qualité pour les TAP. Après 4 ans de 

fonctionnement, le conseil municipal a fait le choix, suite à la concertation auprès des 

parents, de revenir à la semaine de 4 jours. Pour accompagner ces changements, un ALSH 

a été ouvert.  

 

➢ Agrandissement de l’accueil périscolaire 
• Surface multipliée par 3 passant de 60 à 180 m² avec en extérieur une aire de jeux  
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« La réalisation d’équipements 

pour nos enfants et nos jeunes, 

contribue à préparer l’avenir» 

Isabelle GUEGUEN en charge de 

l’enfance et de la jeunesse 

➢ Promouvoir le transport scolaire des 

primaires par une communication 

renforcée. 

• Une promotion du transport scolaire pour 

les primaires a été réalisée mais par 

manque d’effectif le service a été 

suspendu. Si besoin le service pourrait être 

relancé 

➢ Promouvoir les conduites citoyennes 

(pédibus, les éco-gestes, sécurité 

routière, etc.) 
• Réalisation d’information autour de 

la sécurité routière 

• Pédibus : Initié mais le projet n’a 

obtenu l’adhésion escomptée. 

• Approvisionnement en produits 

issus de circuits courts au sein de la 

restauration scolaire. 

• Participation au concours « Toque à 

la cantoche » 

 

➢ Création d’un site d’activité pour les jeunes 

au Croezou  

• Non réalisé pour le moment réflexion a 

poursuivre dans le cadre des nouveaux 

lotissements 



 

 

  

Developpement du territoire :Economie et 

Urbanisme  

➢ Ambitionner l’extension de zones d’activité pour accueillir 

des activités artisanales 

• Vente de terrains dans les Zones d’activité économique (ZAE) 

Boutefelec Nord et Sud  

• Les 2 ZAE sont désormais complètes pour assurer le 

développement économique futur de Plogonnec, des réserves 

foncières ont été inscrites au PLU dans la continuité de celles 

existantes.   

 

URBANISME  :  Mait r iser la consommat ion foncière tout  en dynamisant le développement urbain  

Zoom sur : Une étude pour accompagner le 
changement 
 

La commune de PLOGONNEC, s’est lancée dans une réflexion globale de 
dynamisation de son centre bourg. Cette démarche vise à répondre aux enjeux 
de développement actuels et futurs en lien avec les orientations du PLU, fixant 
clairement le bourg comme priorité pour le développement et l’attractivité de 
Plogonnec. 
 
Les priorités identifiées sont de : 
- Requalifier et densifier le centre-bourg,  
- Favoriser les mixités de fonctions, sociale et générationnelle (habitat, 
équipements, commerces, services). 
- Continuer la réalisation de cheminements doux (maillage) au centre bourg 
- Poursuivre l’aménagement des espaces publics et Préserver la capacité de 
stationnement 
- Mettre en place une centralité pour les activités commerciales  
 
La réalisation des opérations prévues dans l’étude devrait s’étaler de 2019 à 2025 

 

L’agriculture au 

cœur des enjeux 

➢ Préserver les activités 

agricoles à travers les 

orientations du PLU et/ou 

par l’échange de terres  
 

• une réduction de l’espace 

agricole destiné à l’habitat 

(-35%) a été inscrite au 

Plan Local d’Urbanisme 

(PLU) approuvé en 2017,   

 

• Valorisation et promotion 

de filières de production 

locale par l’édition d’un 

dépliant Croquez Local 
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«  Notre rôle d’élu est de prévoir et d’ 
anticiper le développement futur de la 
commune en l’adaptant aux besoins 
des administrés » Pascal LE 
GOFF,Adjoint à l’Urbanisme 

 

➢ Accompagner le développement du 

commerce et des services de proximité par des 

réserves foncières 

• Réalisation d’une étude Cœur de Bourg 

prévoyant l’implantation de locaux 

commerciaux et de services ainsi que des 

acquisitions foncières (voir encadré) 

 

 

 
Economie 
 



 

 

  

Cadre de Vie   

➢ Renforcer les équipements du parc de Llandysul 

• Par la Mise en place de toilettes publiques et et 

d’une boîte à livres.  

• Installation d’une pyramide de cordes en 

septembre 2019. 

 

➢ Créer une zone de loisirs à Pen Ar Vern 

s’est traduit par : 

• La Poursuite de l’aménagement de la 

piste de BMX et des sentiers VTT en 

lien avec les associations Cornouaille 

BMX et Rederien VTT.  

 

• La Création d’une liaison piétonne 

entre la salle Pen Ar Vern et la piste de 

BMX. 

 

 

ZOOM SUR : Des Acquisitions foncières en centre bourg pour 

densifier l’habitat. 

 

Dans le cadre de la requalification du Bourg, la commune s’est 

portée acquéreur de certaines parcelles afin de pouvoir créer du 

logement.  

L’objectif : Répondre à la demande locative sur la commune. Les 

différentes opérations prévues entre 2020 et 2024 devraient 

permettre de créer entre 20 et 25 logements locatifs, une cellule 

commerciale et un local dédié aux services de santé.  

 

Les modes de 

déplacement 

 

  

 

 

➢ Poursuivre et valoriser les 

cheminements piétons et 

les modes de 

déplacements alternatifs 

 
• Préservation de la 

continuité de la circulation 

(piétons, VTT, Engins 

agricoles) grâce à des 

échanges avec les 

propriétaires.  

 

• Intégration de la 

dimension cyclo dans tous 

les projets 

d’aménagement et de 

liaisons douces dans tous 

les projets de lotissements 

 

• Mise en accessibilité des 

Quais Bus (Rue des écoles 

et Route de Douarnenez) 
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Le Label Villes et Vi llages Fleuris : Obtention de la première fleur  

 

La labellisation « Villes et villages fleuris » et 

l’obtention de la première fleur, en 2016, est venue 

récompensée le travail réalisé par l’équipe technique 

et municipale. La candidature pour la seconde fleur 

viendrait encourager et consolider les démarches 

entreprises depuis de nombreuses années par 

l’ensemble des acteurs et habitants de la commune 

et renforcerait l’attractivité de notre collectivité. 

La labellisation vient récompenser le fleurissement 

d’une commune mais également la qualité des 

aménagements et le cadre de vie général.     

 
«  Obtenir une première fleur c’est un 
encouragement dans notre démarche à 
améliorer continuellement le bien vivre 
des plogonnecoises et des 
Plogonnecois» Christian KERIBIN, Maire 

 

➢ Continuer l’aménagement des quartiers et des lotissements c’est : 
• L’aménagement du Rond Point de Boutefelec 

• La valorisation du Placître (en cours) et du Jardin Alain Fily par des 

aménagements qualitatifs 

 

 
Cadre de vie : Aménagements urbains 
 

Le Croëzou et St 

Albin : Nos 

quartiers – une 

priorité 

Pour Préserver l’équité entre 

les 3 pôles de la commune des 

projets sont prévus au Croëzou 

et à St Albin  

 

- Création d’un espace de vie à 

St Albin  

 

 

 

 

 

 

 

 

• Lancement d’un projet 

d’aménagement de la voie 

centrale du Croëzou 
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ZOOM SUR : Aménagement Route de Douarnenez 

✓ Matérialiser l’entrée de bourg par des jeux de couleur de l’enrobé et par un 

aménagement paysager qualitatif 

✓ Réduire la vitesse des véhicules par : 

o Un jeu de couleur sur la chaussée en alternant enrobé gris et enrobé de couleur en amont 

du carrefour 

o Un jeu de couleur sur le carrefour avec un revêtement de type enrobé du Goasq ou résine 

o La création d’une chicane après le carrefour avec création d’un quai bus PMR 

✓ Aménager un trottoir au sud répondant aux normes sur l’accessibilité. 
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Développement Durable c’est aussi…   

➢ Préserver le cadre de vie (assainissement, voirie, eaux 

pluviales, gestions des déchets, etc.) par : 

• Le Transfert de la compétence eaux pluviales à QBO 

• Démarche ZéroPhyto 

• Lutte contre frelon asiatique et campagne de capture. 

ZOOM SUR : Poursuivre la démarche de qualité 

environnementale dans la gestion des bâtiments communaux 

Une centrale Photovoltaïque à Plogonnec 

Un projet innovant verra le jour sur la commune au 1er semestre 

2020, il s’agit d’une centrale Photovoltaïque au sol, projet porté 

par le SDEF. Ce projet permettra de requalifier un terrain (ancien 

lieu de stockage de déchets) qui n’aurait pas pu être utilisé pour 

de l’agriculture. Cette centrale sera sans doute la première mise 

en service du Finistère 

Changer les 

habitudes pour 

préserver son 

environnement 

En six ans la commune et 

ses services ont fait évoluer 

leur manière de gérer le 

quotidien afin de préserver 

le cadre de vie et la nature 

cela s’est traduit par : 

 

- Une meilleur gestion des eaux 

pluviales avec la création en 

2019 d’un réseau d’arrosage 

du placître 

- L’utisation de machines à 

moteur thermique : binette 

électrique pour les massifs et 

surfaces stabilisées 

perméables et d’un « City Cut » 

pour le nettoyage des 

dépendances de voirie 

(trottoirs, bordures). 

- Organisation d’un fauchage 

dit « tardif » ce qui permet une 

meilleure préservation de la 

flore 
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➢ Poursuivre la démarche de qualité 

environnementale dans la gestion des bâtiments 

communaux c’est :  

 

• Le lancement d’une étude sur l’implantation d’une 

chaudière à bois 

• La réalisation d’une Etude sur la consommation des 

fluides par bâtiment par le SDEF dans le cadre du 

conseil en économie partagée 

• Remplacement progressif de l’éclairage public par 

des luminaires LED  

• Intégration de clauses environnementales ou 

sociales dans les marchés publics 



 

 

Vie Associative-Culturelle et sportive 

➢ Installer une Salle Multi activité (voir encadré) 

 

➢ Maintenir et renforcer le soutien aux associations passe par :  

 

• Un montant des subventions sur la période 2014 – 2019 maintenu malgré 

les baisses de dotations de l’Etat.  

• Continuité du soutien aux évènements culturels et sportifs exceptionnels  

 

• La mise a disposition de salle pour les spectacles 

 

• Des améliorations des équipements : Rampe de scène à l’ARPEGE, 

aménagement des abords du terrain de foot  

 

• Achat de Matériel pour les associations : Barnum, tables, bancs.  

 

• Le soutien des agents communal pour le transport du matériel. 

 

Zoom sur : Installer une salle multi-activité en 
extension de la halle des sports 
 
La commune de PLOGONNEC, s’est dotée en 2017 d’une extension à 
sa Halle des sports. 
 
Celle-ci comprend de nouveaux espaces : vestiaires, salles pour la 
pratique des arts martiaux, du ping pong , de la dance ou encore de la 
gymnastique. 
 
Cette extension vient compléter l’offre de salle dédiées aux sports, à 
la culture ou aux arts déjà présentes sur la commune. 
 

 

«  Accompagner le développement de la 
vie associative par des équipements 
qualitatifs et en nombre suffisant a 
toujours été une volonté de l’équipe 
municipale » Jean-Luc RENEVOT,Adjoint 
à la vie associative 
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actions créant du 

lien et Fédérer les 

associations pour 

impulser des 

temps forts sur la 

commune 

Depuis le début du mandat, 

la municipalité travaille en 

lien avec le tissu associatif 

pour renforcer les 

animations locales, cela 

s’est traduit par de 

nombreux évènements : 

• Renforcement des 

Illuminations du centre-

bourg. 

• Organisation d’un temps 

fort estival « Les enfants 

sont des princes » 

• Marché de Noël des écoles 

• Participation à 

l’organisation du Semi-

marathon ;  

• Animations autour du Tour 

de France cycliste; les 

automnales 

• Soutien à l’Exposition de la 

grande guerre 

 



 

  

Action Sociale  

➢ Renforcer le champ de l’action sociale c’est : 

• Allouer des Subventions aux associations du champ social et médico-social 

en lien avec le nombre d’adhérents et/ou de personnes soutenues 

résidant à Plogonnec.  

• Valoriser et soutenir les porteurs de projets pour les rendre acteurs de 

leur choix de vie 

• Mais aussi, être force de propositions (Jardins partagés, journée de 

solidarité, etc.) 

Zoom sur : La commune s’engage auprès de ses séniors 
 
Accompagner les séniors dans leur vie quotidienne est le fruit d’un travail de 
partenariat entre la commune et : 

- le CLIC pour du conseil , 
- l’ARPAQ de Quimper pour des visites de bénévoles à domicile,  
- l’organisation de bistrots mémoire délocalisés,   
- les services de transports en communs de QBO (transports à la demande),  
- l’ACIMAD (aide à domicile, etc.), 
- l’Association Bien vieillir ensemble de Quimper. 

 

Mais cet accompagnement doit pouvoir s’inscrire dans une politique de l’Habitat 

adaptée, c’est dans ce cadre que la municipalité travaille avec les bailleurs sociaux 

pour proposer des logements en centre bourg afin que les seniors puissent être au 

plus près des services et commerces.  

Le soutien à nos aînés c’est aussi : Organisation du Repas des aînés, des colis de 

Noël,Participation au goûter de Fin d’année à la résidence du Steir, aux festivités 

liées aux anniversaires des centenaires 

«  Il est important que chacun puisse 
trouver sa place au sein de la société. 
Le CCAS est là pour accompagner les 
personnes dans leurs différentes 
étapes de vie» Martine 
MORVAN,Adjointe à l’action sociale. 

 

➢ Mener une 

réflexion sur le 

développement 

de la solidarité et 

l’entraide cela se 

traduit par : 
• Des soutiens individuels 

aux petits artistes et/ou 

sportifs de la commune 

scolarisés à Plogonnec. 

 

• Un Partenariat avec 

l’association S.O.S. 

Urgence mamans de 

Quimper pour apporter 

une aide ponctuelle et 

occasionnelle aux mamans 

 

• Un soutien à la mise en 

place de la maison aux 

services public  de la Poste 

et soutien au PIMMS 

Mobile. 

 

PLOGONNEC 6 ans au service des habitants 

➢ Favoriser l’intergénérationnel par : 

 

• Aménagement et équipements de la cuisine du foyer communal pour organiser 

des ateliers cuisine en partenariat avec l’ULAMIR 

 



 

 

  

Communication 

• Mise en place d’une signalétique commerces et services 

 

• Nouvelle formule des échos de Plogonnec  

 

• Installé des TOTEM à l’entrée de bourg et aux abords des 

principaux équipements publics 

 

• Développé l’usage du numérique par l’installation d’écrans 

numériques et au développement d’une application 

smartphone  
 

• Modifié le site Internet pour qu’il soit plus intuitif 

Fibre optique : La commune tournée 
vers l’avenir 
Les travaux pour le déploiement de la fibre ont démarré 
sur notre Commune. 

L'ensemble de notre territoire sera couvert entre le 4ème 
trimestre 2019 et le 1er trimestre 2021. 

Cette technologie, plus fiable, plus perfomante et 
nettement plus rapide, va améliorer considérablement 
l'accés à internet pour les usagers. 

Une réunion publique programmée le 26 septembre 
prochain, avec la présence de représentants de QBO et de 
la société Orange, respectivement porteur et opérateur 
du chantier, permettra de vous présenter les modalités 
d'accés et de répondre à vos éventuelles questions 

 

PLOGONNEC 6 ans au service des habitants ➢ La Valorisation 

de la commune 

par une 

communication 

renforcée 

 

• Création de panneaux 

signalétiques autour des 

lieux d’intérêt (patrimoine, 

chapelles...) en lien avec 

l’association des passeurs 

de mémoire  

 

➢ Pour Renforcer la communication (signalétique des commerces, des 

équipements communaux, du patrimoine) et Améliorer la diffusion des 

informations, la commune a:  

Le Complément d’adresse : Un travail 
de précision 

La municipalité a entrepris un important travail de mise 
aux normes des adresses dans les zones rurales. 

Ce travail consiste principalement à attribuer un nom de 
voie et un numéro à l'ensemble des habitations de la 
Commune. 

L'objectif principal est de fiabiliser les adresses et de 
faciliter l'accés aux résidences, en priorité pour les 
secours, mais également pour la Poste, les services de 
livraison, vos visiteurs, etc... 

 

 



 

 

Tech Times   Numéro 00  Mois Année Tech Times   Numéro 00  Mois Année 

Finances 

Fiscalité Locale 

La fiscalité locale (ou pression fiscale) (part communale des 3 taxes : Taxe habitation-taxe foncière propriétés bâties et 

propriétés non bâties) est restée « contenue » en en deça de ce que l’on peut trouver sur d’autres communes de taille 

similaire à Plogonnec : 

 

Les recettes fiscales /habitant     2013        229 €                 2018        284 €    + 55 €/habitant 

Moyenne de la strate du département        386 €                                421 €     +35 €/habitants 

 

DGF/habitants                                2013         158 €               2018         121 €     - 32 €/habitant 

Moyenne de la state du département         206 €                                  168 €       -9 €/habitants  

 
 

 

«  Les efforts menés pendant le mandat ont permis 
de réaliser des investissements ambitieux mais 
également d’offrir des possibilités pour l’avenir » 
Annick PHILIPPE, Adjoint aux Finances 

 

Des projets malgré un contexte financier complexe  

Le contexte financier du mandat a été difficile avec les baisses  des dotations d’Etat. Cet 

environnement nous a contraint à revoir  et à réajuster nos différents postes de charges, à réétudier 

la pertinence des plusieurs  contrats de prestations et à optimiser les différents postes de travail en 

repensant l'organigramme des emplois pour assurer une bonne  qualité de service. Dans le même 

temps, les taux des emprunts ont connus une nette diminution, ce qui nous a permis de renégocier 

à la baisse le taux d'intérêt de plusieurs de nos emprunts 

En cumulant, ces différentes mesures les dépenses de fonctionnement ont été contenues: 

➢ Dépense de fonctionnement 2014 : 1 582 436 € 

➢ Dépense de fonctionnement 2018 : 1 601 231 € (+ 1.87%). 

Sur la même période, les produits ont progressés de 1 901 346 € à 2 120  023 € (+11.50%). 

 

Quelques chiffres 

des finances de la 

commune 

 

Dépenses d’équipements 

de 2014 à 2018 : 

3 407 056 € 

Soit environ 700 000 €/an 

 

Endettement en 2013 : 

2 239 000 € 

Endettement en 2018 : 

1 732 255 € 

Capacité de 

désendettement en 2013 :  

5 années 

Capacité de 

désendettement en 2018 : 

3 années 

PLOGONNEC 6 ans au service des habitants 


